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ATELIER - FORUM 3
Organisé avec  l’Union Parisienne de la Prévention spécialisée
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Vendredi matin 4 juin 2010  

Mairie du XVIIIe(1)
Avec le concours du Conseil Général de Paris
LES TERRITOIRES DE LA PREVENTION SPECIALISEE

AU DEFI DE LA MOBILITE DES JEUNES ET DES FAMILLES

PROGRAMME

8 h 45 
Accueil 

9 h 00 
Ouverture :

· Daniel VAILLANT, Maire du 18ème arrondissement, ancien ministre (ou son représentant)

· Fabrice GOGUEL, président de l’Union Parisienne de la Prévention Spécialisée (UPPS)

· Francis GRANDJEAN, Président du CNLAPS  

9 h 30 
L’accompagnement en Prévention spécialisée et la mobilité des jeunes. Par un 

représentant de l’UPPS.

9 h 50 
L’ancrage territorial des clubs de Prévention spécialisée à Paris. Entre 


quadrillage et recherche des points névralgiques : les frontières géométriques 

de la Prévention spécialisée 1950-2004.



Intervenant : Mathias GARDET, historien, Maître de conférences en sciences 

de l’éducation.
10 h 20
Une nouvelle façon de faire territoire. 



Intervenant : Paul BLANQUART, philosophe et sociologue. Auteur de « Une 

histoire de la ville, pour repenser la société » (Editions La Découverte)
11 h 00
Questions – réponses avec la salle

11 h 30
Témoignages d’associations

12 h 00
Échanges avec la salle

12 h 30
Conclusion et mise en perspective par le CNLAPS

13 h 00
Fin des Journées Nationales

Animation : UPPS
LES TERRITOIRES DE LA PREVENTION SPECIALISEE 
AU DEFI DE LA MOBILITE DES JEUNES ET DES FAMILLES

Dans l’objectif d’exercer pleinement la mission de protection de l’enfance qui est celle de la prévention spécialisée, le sens de cette matinée est d’interroger l’articulation nécessaire entre, d‘une part la territorialisation des équipes éducatives et l’ancrage dans des quartiers bien définis, et d’autre part la nécessité, compte tenu de la mobilité des jeunes et de leurs familles, d’appréhender et de prendre en considération les espaces croisés de vie, de scolarité, de business etc, en apportant des méthodes diversifiées dans un partenariat large.

Ainsi l’exposé débutera par le thème du secteur d’intervention, le lieu dans lequel une association est mandatée pour réaliser une intervention socio-éducative auprès des jeunes et de leur famille. 

Cette territorialisation des associations est fondamentale à plusieurs titres : elle permet la connaissance et l’immersion dans les quartiers pour les équipes, le repérage des équipes par les jeunes, la mise en place d’actions locales, l’analyse régulière de sa situation et de ses changements.

Les équipes éducatives travaillent auprès des jeunes en difficulté qui n’ont pas tous le même rapport au secteur :

· Une partie y vit et y circule, ainsi que leur famille. 

· Un certain nombre y a vécu ou y vit encore, et a ainsi créé des liens avec les équipes éducatives mais en sort quasi-quotidiennement du fait d’une scolarisation ou d’un hébergement à l’extérieur. Des jeunes comme certaines adolescentes préfèrent passer une grande partie de leur temps libre en dehors des quartiers, d’autres se retrouvent dans des lieux de croisement.

· D’autres jeunes sont présents dans le quartier sans pour autant y résider. Ils peuvent être de passage régulièrement, notamment à l’occasion de vacances, se trouver dans une situation d’errance, ou encore réaliser divers trafics.

La rue est le premier lieu du travail éducatif en prévention spécialisée, néanmoins les espaces d’intervention des équipes ne se limitent pas qu’à la rue. 

Car les difficultés des jeunes sont de tous ordres : économiques et  sociales, exclusion, dépression, solitude.., et ces jeunes ne sont pas nécessairement dans la rue.
Ainsi, limiter le public de la prévention aux jeunes qui stationnent dans les espaces publics renvoie à l’idée que les seules difficultés à traiter par la Prévention spécialisée, sont celles qui relèvent exclusivement des troubles à l’ordre public : errance, incivilités, délinquance.
Ce qui revient à réduire l’action de la prévention à un travail de protection du territoire et à l’éloigner de ce fait de ses missions de protection de l’enfance.

Les intervenants exposeront le lien essentiel et historique de la Prévention spécialisée au territoire et proposeront de réfléchir à la manière de penser le territoire aujourd’hui. 

Les illustrations des associations interrogeront sur les nouveaux lieux de proposition de relations éducatives en prévention spécialisée, les pratiques éducatives pour mettre en œuvre  « l’aller vers », dans les lieux qui ne s’inscrivent pas directement dans leur secteur habilité et les pratiques inter partenariales pour connaître, comprendre et accompagner les publics dans les déplacements afin de mettre en place un travail en relais et en réseau. 
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